
Votée le 25 janvier 2024 

Motion 2984 
pour en finir avec les violences domestiques 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– l’état des lieux effectué par la commission des affaires sociales à travers 
l’étude des motions M 2822, M 2834, M 2837 et M 2938, traitant toutes 
des questions de violences domestiques ; 

– que, selon le site 25novembre-geneve.ch du BPEV et du service Agenda21 
de la Ville de Genève, on constate un manque de données globales sur les 
violences sexistes et sexuelles, certaines formes de violences n’étant tout 
simplement pas recensées, et que malgré ces limites, les chiffres issus de 
différentes études et enquêtes confirment l’ampleur du phénomène ; 

– qu’au niveau mondial, près d’une femme sur trois (30%) a subi des 
violences physiques ou sexuelles dans le cadre d’une relation intime, ou 
des violences sexuelles dans un autre cadre, ou les deux, au cours de sa 
vie1. Ce chiffre ne tient pas compte du harcèlement ; 

– qu’au niveau mondial 81 000 femmes et filles ont été tuées en 2020, dont 
environ 47 000 (58%) dans un cadre intime et familial. Cela correspond en 
moyenne à un féminicide toutes les 11 minutes2 ; 

– qu’en Suisse 15 féminicides et 5 tentatives de féminicides ont été recensés 
en 2022. Entre le 1er janvier et le 1er octobre 2023, 16 féminicides ont été 
commis ainsi que 3 tentatives3 ; 

– qu’en Suisse en 2022, 70% des victimes de violences domestiques 
enregistrées par la police étaient des femmes ou des filles4 ; 

– qu’à Genève 81% des victimes majeures de violences domestiques prises 
en charge par le réseau genevois en 2022 sont des femmes5. S’agissant des 
violences sexuelles, 88% des victimes majeures et 82% des victimes 
mineures de violences sexuelles prises en charge sont des femmes6 ; 

                                                           
1  https://evenements.geneve.ch/25novembre-geneve/violences.html#bdp2   
2  https://evenements.geneve.ch/25novembre-geneve/violences.html#bdp3  
3  https://evenements.geneve.ch/25novembre-geneve/violences.html#bdp7  
4  https://evenements.geneve.ch/25novembre-geneve/violences.html#bdp10  
5  https://evenements.geneve.ch/25novembre-geneve/violences.html#bdp11  
6  https://evenements.geneve.ch/25novembre-geneve/violences.html#bdp12  
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– que ces chiffres sont révélateurs de l’étendue et de la diversité des 
expériences de violences et que les violences domestiques sont bien un 
problème de société, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à poursuivre, au niveau cantonal, une véritable stratégie et un plan d’action 

ambitieux pour en finir avec les violences domestiques ; 

– à exiger une implication coordonnée de tous les services de l’Etat 
concernés et du réseau associatif, en fournissant les moyens et en allouant 
le budget nécessaire pour mettre fin à ces violences ; 

– à mettre en place des indicateurs de suivi pour analyser l’évolution de ces 
violences et l’efficacité des mesures mises en place ;  

– à initier, dans le cadre d’une procédure pénale à des projets pilotes de 
surveillance électronique (bracelet de surveillance) des auteurs de 
violences domestiques, pour protéger les victimes ;  

– à soutenir les campagnes pour la prévention et la sensibilisation sur les 
violences domestiques. 


